
Présents :  CHAUVIN Eric, DEPLACE  Christophe, DESMAISON Jean-Luc, GARCIN Nicolas, KREMER Laurence, 
    MARTIN Geneviève, MILLET Damien, PERRIN Sophie, VALLET Patricia.

Excusés :   MICHAUD Luc, donne pouvoir à CHAUVIN Eric
    ROUSSY Véronique, donne pouvoir à PERRIN Sophie

Secrétaire de séance :   DESMAISON Jean-Luc 9 présents, 11 votants

M. le Maire, Nicolas Garcin, ouvre la séance à 20h.
 

1 - Approbation du compte-rendu du dernier Conseil Municipal du 22/04/2026

Approbation à l’unanimité sans remarque.

2 - Désignation des délégués aux commissions intercommunales

Le conseil communautaire en date du 23 avril 2026 a décidé de créer 12 commissions.
Un représentant du conseil municipal est nommé en délégation pour chacune des 12 commissions.

Tourisme - Attractivité territoriale - Projet Grand Site
présidée par Jérôme TOURNIER, maire de Domblans délégation à Eric CHAUVIN

Aménagement du territoire - Urbanisme (PLUI) - Planication
présidée par Daniel SEGUT, maire de Hauteroche délégation à Geneviève MARTIN

Eau - Assainissement (dont SPANC)
présidée par Daniel SEGUT, maire de Hauteroche délégation à Christophe DEPLACE

Développement économique - Innovation - Numérique
présidée par Fabrice GRIMAUT, maire de Desnes délégation à Sophie PERRIN

Solidarités - Action sociale - Services à la population (dont EVS)
présidée par Sylvie FAUDOT, maire de Lombard délégation à Patricia VALLET

Enfance - Services éducatifs (dont PAT)
présidée par Denis LEGRAND, maire de Le Vernois délégation à Laurence KREMER

Vie associative - Jeunesse - Citoyenneté (dont sport)
présidée par Quentin PAROISSE, maire de Fontainebrux délégation à Véronique ROUSSY

Développement culturel - Animation du territoire - Patrimoine (dont mémoire locale)
présidée par Eddy LACROIX, maire de Plainoiseau délégation à Véronique ROUSSY

Environnement - Transition écologique - Mobilités
présidée par Laurent BESANÇON, maire de Blois-sur-Seille délégation à Eric CHAUVIN

Voirie - Infrastructures - Réseaux
présidée par Michel TROSSAT, maire de Passenans délégation à Luc MICHAUD

Patrimoine communautaire - Bâtiments - Moyens généraux
présidée par Pascal RAULT, adjoint à Chapelle-Voland délégation à Jean-Luc DESMAISON

Finances - Prospective - Stratégie budgétaire
présidée par Marie-Paule CLOSA, maire de Toulouse-le-Château délégation à Damien MILLET

L’ensemble des délégations est approuvé à l’unanimité sans remarque.

3 - Désignation à la commission au contrôle des listes électorales

Cette commission est d’une importance majeure. Composée d’un élu de la commune, hormis maire ou adjoint, et de deux 
institutionnels (un représentant du Tribunal de Justice et un représentant de la Préfecture), elle est chargée de mettre à jour la 
liste électorale en fonction des mouvements de population (déménagement, émancipation des enfants majeurs, …) depuis sa 
dernière validation.
 Se proposent pour représenter la commune : Sophie PERRIN, 

deuxième rang Patricia VALLET, 
troisième rang Luc MICHAUD.

La proposition est approuvée à l’unanimité sans remarque.

4 - Délibération au droit à la formation des élus

Une somme de 400€ /an est créditée sur le compte CPF de chacun des élus chaque année. Non cumulable au l des ans, mais 
reconductible et devant par conséquent être consommée dans l’année, cette somme couvre une journée des formations 
proposées par l’Association des Maires du Jura, au libre choix de l’élu.

Une nouvelle disposition permet d’inscrire au budget un montant complémentaire de 700 € (calculé légalement sur 2,85 % des 
indemnités de fonction maximales), concernant principalement la formation du maire et des adjoints, dont une formation 
devient obligatoire dans la première année de mandat et dont le sujet est soumis à l’approbation du maire.
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La nouvelle disposition ouvrant droits supplémentaires à la formation est adoptée à l’unanimité sans remarque.

5 - DETR travaux chemin des Toupes et rue des Lauzes

Un dossier de demande de subvention Dotation de l’État aux Territoires Ruraux (DETR) à été constitué il y a deux ans dans le but 
de réduire la vitesse des véhicules aux abords du carrefour du cimetière.
Validé par la mandature précédente, il comporte deux niveaux :

Niveau 1 - délimitation par marquage au sol et pose de plots, cette étape a été réalisée
Niveau 2 - délimitation par bordures béton

Constatant que cette modication d’infrastructure n’atteint que partiellement le résultat attendu et que la vitesse reste encore 
trop souvent excessive en bas de la rue des Lauzes, il est proposé de ne pas engager la deuxième tranche des travaux et 
d’étudier plus avant des aménagements plus efcaces.
Approbation à l’unanimité de ne pas réaliser le niveau 2.

Une commission se réunira pour envisager d’autres solutions pour sécuriser la circulation. Parmi les pistes évoquées : 
- inventorier les lieux dangereux ou à risques,
- proposer des solutions correctives,
- limiter à 30 km/h la vitesse dans tout le village,
- et, important, des contrôles de vitesse par la gendarmerie vont être demandés.

6 - Questions diverses

Mairie
Gendarmerie, demandés par M. le Maire, des contrôles aléatoires de la vitesse des véhicules dans le village sont au programme !

Repas des Aînés, un courrier d’un habitant demande que soient revues les conditions d’attribution des colis de substitution aux 
Aînés qui ne peuvent participer au repas organisé par la commune. Les conditions actuelles et l’historique de leur mise en place 
sont détaillés. S’ensuit un débat qui conduit à reconsidérer cette organisation lors d’une prochaine réunion de la commission 
Action Sociale.

Terrain de sport, un courrier signé par un collectif d’enfants et ados du village demande à la commune d’envisager la création 
d’un lieu pour la pratique du sport par la jeunesse.

Vie de village
Cérémonie 8 Mai, la commémoration de l’Armistice 1945 sera assortie de la participation d’enfants (notamment pensionnaires 
de la MECS du Vieux Château) et de diffusion musicale. Elle sera suivie par le traditionnel vin d’honneur à la salle communale.
Conférence, Guillaume François et Amélie Sabanovic, fondateurs de l’association "Je suis sensible", avaient du annuler au 
dernier moment la conférence "A pas feutrés" prévue le 18/04/25. Ils proposent cette année une nouvelle intervention intitulée 
"Les voix de la forêt". La commission Vie Locale se charge de prendre contact et d’en envisager la possibilité.

Forêt
Vente de bois, seul soumissionnaire, David Borel remporte le lot n°1 mis en vente au plus offrant pour un montant de 161 €.

Structures extérieures
SICTOM , la ComCom Bresse Haute Seille demande que le délégué communal au syndicat de traitement des ordures ménagères 
soit également élu communautaire. En conséquence, Nicolas GARCIN devient le délégué titulaire et Jean-Luc DESMAISON, 
initialement désigné titulaire devient son suppléant.

SIA Val Serin, à la réunion constitutive du nouveau comité syndical Damien MILLET est nommé vice-président.

SIVOS, à la réunion constitutive du nouveau bureau du syndicat à vocation scolaire Nicolas GARCIN est nommé vice-président.

La prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le jeudi 4 Juin à 20 h. 
L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la séance levée à 22 h.
Le présent compte-rendu (manuscrit) est signé par l’ensemble des présents au Conseil Municipal pour permettre une information rapide aux habitants.
Sa validité et son ofcialisation restent soumises, d’une part à la validation des délibérations par la Préfecture et le contrôle de la légalité,
et d’autre part à son approbation lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal.

Lavigny, le 12/05/2026 

Le Maire, Nicolas GARCIN. 


